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Saint-Liguaire, avec ses mai-
sons de pierres sèches et ses

chemins pittoresques en bordure
de Sèvre, se pose comme un écrin

de verdure en bordure de la ville.
Un quartier rural où il n’est pas
rare, aujourd’hui encore, de croi-
ser quelque chevreuil. “Très atta-
chés à leur patrimoine à la fois
culturel et environnemental, les
Léodgariens veulent valoriser ce
qui existe déjà naturellement,
explique Annie Coutureau, co-
présidente du Conseil de quar-
tier représentant le Conseil
municipal. C’est sans doute lié à
la coupure qui existe effective-
ment, avec la grande avenue de
l’Espérance, entre Saint-Liguaire
et le reste de la ville.” D’autant
que ce quartier, rattaché à Niort
depuis moins de quarante ans,
est riche de sa propre histoire.

Illustration avec le bateau à 
chaînes, une particularité régio-
nale que le Conseil de quartier

souhaite faire revivre au Port
Lateau. Autrefois, en l’absence
de pont, ce bateau maraîchin en
bois, pourvu d’une chaîne légère

et d’une rambarde, était le seul
moyen de communication entre
les fermes de Chey et le bourg
de Saint-Liguaire. Les bateaux à
chaînes existants, inadaptés et
dangereux, ont été cadenassés
afin d’être remplacés.

Sur la demande du Conseil de
quartier, la Ville conduit cette
longue procédure auprès des ser-
vices de l’État, notamment la
direction départementale de 
l’Équipement. Car ce type d’em-
barcation impose des règles de
sécurité strictes. Le dossier a dû
être transmis à la Commission
de surveillance des bateaux de
Nantes, seule compétente pour
l’approbation de cette barque.
Laquelle commission vient de
rendre son avis. Un expert devra
être dépêché avant que ne soit

donnée l’autorisation d’installer
le modèle retenu, à savoir une
barque insubmersible d’une 
capacité de cinq personnes avec
garde-corps et facilité d’embar-
quement.

Une nature à respecter

Les habitants considèrent ce
moyen de communication comme
un réel besoin, autant pour les
Léodgariens que pour les pro-
meneurs, notamment dans le
secteur très prisé de La Roussille.
Un secteur dont la mise en valeur
s’inscrit dans le projet plus glo-
bal de la Coulée verte (lire Vivre
à Niort n° 153).

“Le patrimoine naturel est très
important pour nous, précise
Jean-Louis Godet, membre de la
commission environnement au
sein du Conseil de quartier. Il
repose sur deux projets distincts
mais indissociables, la Coulée
verte et le marais du Galuchet.
On ne peut pas faire l’un sans
l’autre. Nous voulons mettre l’ac-
cent sur l’entretien à long terme
de cette zone fragile.” Prenant
la mesure du temps nécessaire
avant que ces projets ne pren-
nent forme, les membres du
Conseil de quartier sont fiers de
contribuer à conserver, protéger
et entretenir ce patrimoine qui
leur est cher et que nous emprun-
tons à nos enfants. 

Isabelle Jeannerot

S A I N T - L I G U A I R E A C T U ’ Q UA R T I E R S
Sensibiliser les Niortais à l’utilisa-
tion du vélo, tel est le credo de la
commission inter-quartiers
pistes cyclables, qui planche sur
le sujet depuis un peu plus d’un
an. Quelques… pistes sont envi-
sagées : déterminer des points de
ralliement au centre-ville, établir
une logique de déplacement lors
de l’aménagement ou de la réfec-
tion des rues, prévoir des parkings
à vélos à des points stratégiques
avec protection contre les intem-
péries… Le tout en cohérence avec
le Plan de déplacements urbains
actuellement en cours d’élabora-
tion à l’échelle de toute l’agglo-
mération niortaise. A cette fin, les
représentants de chaque Conseil
de quartier envisagent la diffusion
d’un questionnaire destiné à recen-
ser les besoins et/ou les réticences
des Niortais à utiliser le vélo. Une
étude est simultanément conduite
par la direction municipale du Déve-
loppement durable. Prochain ren-
dez-vous dans le cadre de la journée
vélo, en juin.

Menuiserie extérieure en alu rouge
et gris, enduit ton pierre et tuiles
de pays… La salle des fêtes de la
rue du Moulin d’Ane, entièrement 
rénovée, vient de rouvrir après un
an de travaux. Un dossier suivi de
près par le Conseil de quartier
de Sainte-Pezenne, en concer-
tation avec les associations. Le
Comité d’animations pexinois, les
Tréteaux et autres Baladins sont
heureux de retrouver leurs pénates.
Le Conseil de quartier a utilisé une
part de ses crédits pour financer le
mobilier et l’ascenseur.

La campagne à la ville

Le Conseil de quartier Saint-Liguaire 
soucieux de préserver son environnement exceptionnel.

A Saint-Liguaire, les habitants sont amoureux 
de leur nature et gardent à l’esprit leur vivant
passé. Le Conseil de quartier s’en fait l’écho.
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Prochains conseils de quartier :

Sainte-Pezenne, le 1er avril à
20h30 à la MCPT.

Quartier Nord , le  4 avr i l  à  
20h30 à la MCC de Cholette.

Clou-Bouchet , l e  7  av r i l  à  
20h30 à la MPCT.

Tour-Chabot-Gavacherie, le 
14 avril à 20h30 à la MCPT.

Saint-Liguaire, le 26 avril à 
20h30 à la salle des fêtes.

Goise-Champommier-Champ-
clairot, le 27 avril à 20h30 à la MCC.

Centre-ville, le 28 avril à 19h45 à
l’Hôtel de Ville, salle de justice de paix.

Ces  assemblées  sont  b ien  sûr  
ouvertes au public. Les dates sont
susceptibles de modifications de 
dernière minute, n’hésitez pas à 
vous renseigner dans votre MCSP ou
auprès du service Vie participative,
tél. 05 49 78 78 80.

SUR VOTRE AGENDA
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